
 

 

 
 

       
 

 
 
 
Communiqué de presse      
Paris, le 22 mars 2010 

 

Partenariat éducation-entreprise pour la réussite des jeunes 
 

" LES CHANTIERS-ÉCOLES DU DOMAINE DE CHANTILLY" 

 
aux Grandes Écuries de Chantilly 

Le mardi 30 mars 2010 de 14h à 17h 
 

Yvon Gattaz, Membre de l’Institut et Président-fondateur de l’Association Jeunesse et 
Entreprises, Danièle Clergeot, Directeur Général de la Fondation pour la sauvegarde et le 
développement du Domaine de Chantilly, et Jean-Louis Mucchielli, Recteur de l’académie 

d’Amiens présideront la rencontre « Chantier-École » du Domaine de Chantilly. 
 

 
L'accord de partenariat initié en 2003 par Jeunesse et Entreprises entre ces trois acteurs, 
vise à renforcer le projet professionnel de jeunes de lycées professionnels du bâtiment 
en leur offrant l’opportunité de travailler à la restauration de monuments historiques. 
 
Cette opération originale menée au Domaine de Chantilly, a permis cette année à des 
élèves de lycées professionnels picards, de réaliser les travaux de restauration des 
stalles des Grandes Écuries.  
Les ouvrages des élèves seront mis à l’honneur lors de cette inauguration officielle. 
 

 
Les actions pédagogiques réalisées conjointement par les trois partenaires engagés 
dans cette opération ont pour objet de : 
 
- Sensibiliser les publics en formation à la restauration de monuments 

historiques, 
- Valoriser les filières techniques et professionnelles, 
- Renforcer le dialogue éducation-entreprises, pour aider les jeunes à 

appréhender le mieux possible leur avenir. 
 

 
Contact Presse, Association Jeunesse et Entreprises 
Krystel Didier - Chargée de communication  
Tél. 01 47 55 88 28 – krystel.didier@jeunesse-entreprises.com 

L’Association Jeunesse et Entreprises, reconnue d’utilité publique, œuvre pour le 
rapprochement Ecole-Entreprises depuis plus de 22 ans.  
En savoir plus : www.jeunesse-entreprises.com 
 
Contact Presse, Grandes Écuries du Domaine de Chantilly 
Jessica Rodrigues – Pascal Renauldon 
R&B Presse 
Tél. : 03 44 62 06 21 - domainedechantilly@rbpresse.com 
 
Contact Presse, académie d’Amiens  
Direction de la communication, Bérengère Bailly 
Tél. 03 22 82 37 67 – berengere.bailly@ac-amiens.fr 
En savoir plus : www.ac-amiens.fr 
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Présentation de l’opération 
 
En 2005, à l'initiative de Jeunesse et Entreprises, l'Académie d'Amiens et la Fondation 
pour la sauvegarde et le développement du Domaine de Chantilly, un accord de 
partenariat a été signé par les trois acteurs pour renforcer leur collaboration en recherchant 
la complémentarité de leurs compétences dans la mise en œuvre de différents domaines de 
coopération. 
 
Cette année encore, les jeunes apprentis de lycées professionnels de Picardie ont répondu 
présents au « Chantier-École du Domaine de Chantilly ». Cette opération particulièrement 
représentative des actions de rapprochement écoles-entreprises s'inscrit dans la 
promotion des voies professionnelles, et permet, au travers d'un projet pédagogique 
soutenu par le Rectorat de l’académie d'Amiens, de préparer les jeunes qui s'y investissent à 
aborder concrètement le marché de l'emploi au terme de leurs études. Depuis 2 ans, 30 à 40 
lycéens viennent parfaire leur apprentissage en rénovant une partie des écuries du Domaine 
de Chantilly. 
 
Après avoir entrepris la restauration des stalles des Grandes Écuries en 2009, les élèves 
picards ont "remis le pied à l'étrier" en poursuivant ces travaux avant de s'atteler l’année 
prochaine aux bancs de pierre situés dans le parc du domaine. 
  
 

Une opération pluriculturelle et pluridisciplinaire 
  
Les particularités du Chantier-École du Domaine de Chantilly s'établissent sur deux 
niveaux :  
 
- D'une part, le partenariat est réalisé au niveau régional entre plusieurs lycées 

professionnels de spécialisations diverses telles que la menuiserie, la peinture, la 
métallerie et le métier de tailleur de pierre.  
 

- D’autre part, l’organisation de l’opération nécessite la coopération entre les chefs de 
travaux et les proviseurs d’établissements : un partenariat original. 

 
Les intérêts qu'y trouvent les jeunes sont multiples. Tout d’abord, cette opération leur 
apporte une expérience professionnelle et une ouverture vers le monde de l’entreprise. 
« Nous confrontons les élèves aux mêmes conditions de travail que celles du monde 
professionnel, aussi bien en termes de délais que de rigueur et de savoir-faire » explique 
Steven Loveniers, responsable des Travaux et Bâtiments du Domaine de Chantilly. Par 
ailleurs, comme l’explique Georges Quointeau, expert Relation Education Nationale pour 
l’AJE, « L’apport pluriculturel et pluridisciplinaire de l’opération permet aux jeunes 
d’élargir leurs connaissances et leurs domaines de compétences». La rénovation d’un 
patrimoine architectural tel que le Domaine de Chantilly, avec son passé et son histoire, 
permet aux lycéens d’allier apprentissage professionnel et dimension culturelle. 
Enfin, l'autre bénéfice tiré de cette expérience est l'occasion pour les élèves de laisser 
derrière eux la marque de leur travail, symbole d’une reconnaissance qui s’inscrira sur le 
long terme.  
  

Valorisation d'un travail minutieux 
 

Le mardi 30 mars 2010 à partir 9h, certaines classes de collèges de la région picarde, après 
avoir participé au forum des métiers au Jeu de Paume, visiteront le château de Chantilly. A 
partir de 14h, une cérémonie aura lieu en présence d’Yvon Gattaz, de Danièle Clergeot et 
de Jean-Louis Mucchielli au cours de laquelle les jeunes expliqueront les tâches de 
restauration effectuées avant de se voir remettre quelques récompenses bien méritées. 
 
 
 
 



 
 
 

 

 
A NOTER 

 
La voie professionnelle propose un enseignement concret en relation avec l'entreprise et ses 
métiers.  Elle est rénovée pour élever le niveau de qualification des jeunes et pour limiter les 
sorties précoces du système éducatif. L’objectif majeur étant de favoriser l’insertion 
professionnelle et d’encourager la poursuite d’études dans les formations professionnelles 
supérieures par une qualification de niveau bac, tout en sécurisant les parcours  scolaires. 
Après la troisième, les élèves préparent ainsi un certificat d’aptitude professionnelle (C.A.P.) en 
deux ans ou un baccalauréat professionnel en trois ans qui débute par une seconde 
professionnelle. A noter que les classes de seconde de certaines spécialités sont rattachées à 
des champs professionnels. Le brevet d’études professionnelles (B.E.P.) devient une 
certification intermédiaire. 
 
L’académie d’Amiens compte 44 lycées professionnels publics, dont plus de la moitié est 
labellisée « Lycées des métiers », c’est-à-dire qu’ils proposent des formations autour d'un 
ensemble cohérent de métiers.  

 
Cette rénovation est d’autant plus importante dans l’académie d’Amiens que la voie 
professionnelle y occupe une place privilégiée : près de 22 000 jeunes sont scolarisés en lycée 
professionnel, représentant 40% des effectifs lycéens.  
 
Dans ce cadre, les activités de projets à caractère professionnel et culturel sont encouragées ; 
le Chantier-École du Domaine de Chantilly en est une belle illustration. 

L’Association Jeunesse et Entreprises (AJE) est une association d’entreprises créée et 
présidée par Yvon Gattaz depuis 1986, reconnue d’utilité publique en 1991. AJE travaille 
concrètement à l’instauration de liens entre le monde de l’Entreprise et le monde de 
l’Education.  

 
SES OBJECTIFS 

 
Rapprocher les jeunes des entreprises et les entreprises des jeunes, avec le relais des 
enseignants et des parents d'élèves.  
 
INFORMER les entreprises sur les aspirations professionnelles des jeunes, et informer les 
jeunes et le monde de l'enseignement sur le fonctionnement et les attentes de l'entreprise, 
première étape d'une meilleure connaissance mutuelle 
 
Pour 
FORMER les jeunes à la vie professionnelle en développant les relations Entreprise - Ecole  
 
 Et 
INTEGRER les jeunes dans l'entreprise grâce aux actions de terrain développées par le 
réseau de Jeunesse et Entreprises 
 
AJE a pour principaux interlocuteurs le ministère de l’Education Nationale et le ministère de 
l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi. 
 

MOT D’ORDRE POUR 2010 
 
Promouvoir les voies professionnelles, l’alternance et l’apprentissage, comme parcours 
de réussite pour les jeunes et pour leur insertion dans la vie active. 


